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Code civil

Section III — Des règles particulières aux baux à ferme

Extrait

Article 1774

Version du 7 mars 1804

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Le bail,  sans écrit,  d’un fonds rural,  est censé fait pour le temps qui est nécessaire afin que le preneur recueille tous les fruits de l’héritage
affermé.

Ainsi le bail à ferme d’un pré,  d’une vigne, et de tout autre fonds dont les fruits se recueillent en entier dans le cours de l’année, est censé
fait pour un an.

Le bail des terres labourables,  lorsqu’elles se divisent par soles ou saisons, est censé fait pour autant d’années qu’il y a de soles.

Version du 4 septembre 1943

Texte source : Loi n° 506 du 4 septembre 1943 portant statut du fermage. 

Le bail,  sans écrit,  d’un fonds rural,  est censé fait pour le temps qui est nécessaire afin que le preneur recueille tous les fruits de l’héritage
affermé.

Ainsi le bail à ferme d’un pré,  d’une vigne, et de tout autre fonds dont les fruits se recueillent en entier dans le cours de l’année, est censé
fait pour un an.

Le bail des terres labourables,  lorsqu’elles se divisent par soles ou saisons, est censé fait pour autant d’années qu’il y a de soles.

Version du 1 janvier 1956

Texte source : Convention adoptée pour signaler une fin de dérogation temporaire (fin de mention dans les Codes Dalloz). 

Le bail,  sans écrit,  d’un fonds rural,  est censé fait pour le temps qui est nécessaire afin que le preneur recueille tous les fruits de l’héritage
affermé.

Ainsi le bail à ferme d’un pré,  d’une vigne, et de tout autre fonds dont les fruits se recueillent en entier dans le cours de l’année, est censé
fait pour un an.

Le bail des terres labourables,  lorsqu’elles se divisent par soles ou saisons, est censé fait pour autant d’années qu’il y a de soles.
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